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Vivre Autrement
Nous vous faisons part de notre tristesse car une de ‘nos plumes’, Michèle Chamdru, nous a quittés. 
Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour le ‘blanc régulier’ de notre espace communication et nous nous engageons
à vous tenir informé de notre travail d’élus de gauche au sein de la municipalité. 
Ethique, Responsabilité, Efficacité sont toujours les valeurs sur lesquelles repose notre engagement. Elus de l’opposition, nous ne
pouvons que suggérer, argumenter et s’opposer à un certain nombre de décisions révélatrices de choix politiques opposés aux
nôtres. Lors du vote du budget communal, nous n’avons pas voté contre mais nous nous sommes abstenus .En effet, un certain
nombre de choix retenus sont ceux que nous avions proposés en 2008 lors de notre campagne électorale. En revanche, nous
constatons, malgré l’augmentation des impôts liée à l’évolution des bases, une stagnation du niveau d’auto financement. Cela
se traduit par un recours systématique à l’emprunt pour financer les nouveaux investissements alors que ceux-ci ne sont pas tous d’une
urgence immédiate comme par exemple, la remise aux normes du système de vidéo surveillance pour environ 100 000 euros.
De surcroit, nous ne pouvons cautionner certains niveaux d’investissement : plus de 900 000 euros pour la voierie et seulement
31 000 euros pour la culture et la jeunesse.
Vous pouvez nous rejoindre et nous attendons vos remarques et commentaires dans nos casiers en mairie.
Véronique Pujol Micheline Gesbert Patrick Guymard

Avenir et Progrès VDB
Avenir et Progrès VDB n'a pas souhaité utiliser son espace de communication.

Les groupes représentés au sein du conseil municipal disposent d'une tribune d'expression libre
dans le journal municipal. Les propos tenus sont sous l'entière responsabilité de leurs auteurs.

Expression des groupes du conseil municipal

UCVB
Pour que chacun y trouve son compte
Il n'était plus concevable de laisser le champ libre à l'affichage publicitaire dont la prolifération anarchique était devenue non
seulement source de pollution visuelle mais aussi contre productive pour le consommateur.
Sur plus d'un an, de nombreuses heures de réflexion en interne et 3 réunions du groupe de travail constituées des publicitaires ,
des administration d'Etat concernées et des élus de La ville du Bois, ont été nécessaires pour concilier le différents points de vue.
Il en est résulté un document, le RLP (Règlement Local de la Publicité extérieure), destiné à remplacer le pré-
cédant, datant de 1994, bien trop permissif au regard des exigences d'aujourd'hui en terme de cadre de vie.
Ce RLP prendra effet cette année, au terme des délais légaux et de son approbation en conseil municipal.
La philosophie qui l'anime s'inscrit pleinement dans la volonté affichée à la fois par le Grenelle de l'Environne-
ment et par les recommandations de la Charte Publicité RN20, actuellement en phase de rédaction finale,
qui ont pour objectif de réduire l'impact visuel des dispositifs publicitaires d'au moins 90%.
Ainsi, chacun d'entre nous pourra se réapproprier l'espace de vie qui lui a échappé ces dernières années,
tout particulièrement dans le secteur de la RN20, objet d'une réhabilitation programmée.
Bien amicalement. Monique VINOLES, Maire Adjointe Cadre de Vie


